
MISSION ORIENTATION EMPLOI
Université Paris-Panthéon-Assas, Centre Assas, 92 rue d'Assas, 75006 PARIS - Tél. +33 (0)1 44 41 58 75 - cio@u-paris2.fr
Informations susceptibles d'être modifiées par les conseils de l'université

1

CERTIFICAT DE SCIENCES CRIMINELLES
2025 / 2026
Certificat - Droit

Diplôme délivré :
Certificat

Durée des études :
1 an

Modalités d’enseignement :
Formation initiale

▶ PRÉSENTATION
Permettre aux étudiants d'approfondir leurs connaissances et leurs réflexions dans les matières abordées antérieurement dans le
cadre de leurs études à l'Institut, particulièrement en sciences criminelles.

▶ ADMISSIONS

Pour l'année universitaire 2025-2026 le dépôt des candidatures se fait en ligne via le lien suivant : déposer une candidature

du 1er mai 2025 au 31 mai 2025

Pour  les titulaires d'une L3 dans une discipline autre que le droit ou de diplômes étrangers équivalents à la licence , la sélection est
réalisée sur dossier et selon la réussite à une épreuve d'admission en droit pénal et procédure pénale.

du 15 mai 2025 au 15 juin 2025

Pour les titulaires d’une licence en droit délivrée par une université française et pour les personnes que leur expérience ou leur
activité professionnelle préparent à l’étude des questions criminologiques (ainsi certains fonctionnaires de la police, de la
gendarmerie, de l’administration pénitentiaire, de la protection judiciaire de la jeunesse, etc.), la sélection est réalisée sur dossier.

du  1er juin 2025 au 15 juin 2025

Pour les étudiants ayant déjà été inscrits précédemment à l’Institut de criminologie et de droit pénal de Paris dans ce certificat au
dans le certificat de sciences criminologiques

▶ ORGANISATION

▶ PROGRAMME

1 - Enseignements fondamentaux

Deux cours magistraux, soit deux fois trente heures (60 heures), forment les enseignements fondamentaux. Ils sont sanctionnés par
deux épreuves écrites. Ces cours ont lieu au 1er ou au 2e semestre et sont les suivants :

https://atpscan.global.hornetsecurity.com?d=lWeIG5MNf3VvsVHckHsWpL_Z8iLD0gdNRTOpNjA_M4N2FddUgZm8cfnrj0GSBDeP&f=twRilX51A2fT1OxxpPjbTWRa-sLAgyZRgTF3DDYydZKJ1cTFxIsedcZnMJy5_tmUIr9VyZaTg0SS1Np_rBD-GA&i=&k=5jyu&m=HHunFQoyvMOdsldx1HEqPKidS14g1SW-gvF1teR4dziNLEFsgkCZRGXyNb_F2AOYmp9aM_4CLfTx8N5mEEHUXFaoQMx4BVpQ_6IId2WO_tp0KcVwgRNtnaHl8Lt_DMy8&n=jxLIFlL4E5Ui9Qhtkz78E2irUq-WhPP-L8ZihjikJoU8zAQYHFnmPOgSirCkKdNF&r=xnB8ESnnxizEGz-lQrOC3i91rdDBp6ufLjDH0u4AVddquP0W-MvEDRgZI-eU4j_jfSjKCaNMHu7ZAdGHHzL27w&s=d369a27bb6f0c98be3c57277c99e8e63bc8adf4edd3e1e156ccf52dc06253ef0&u=https%3A%2F%2Fantiphishing.vadesecure.com%2Fv4%3Ff%3DdndMVVdMSnk2ZXBGeWxLWg93IwxC2WY9-XlOvrHBmCeAk9Eoo97yBQgec2HQ_ZePVqYj4esx2ZYbNca2RKjjfQ%26amp%3Bi%3DQzVVR2F1MmdFQk5zYnV4Wsf-_fgt9kxJXPdcp6CGb1I%26amp%3Bk%3DFmLy%26amp%3Br%3DdnZZY1BRdGVud2p5a3J2MgULv96v9G4zhpbrYFtbKD9hdXV-OTRQgHXeBtWrNUr4%26amp%3Bs%3Dbf823c18eb32d2562cc51f57908439f5d729d06c26cc369199271a213a02e82d%26amp%3Bu%3Dhttps%253A%252F%252Fcandidatures.u-paris2.fr%252F
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> Droit pénal spécial (30 heures)
> Pratique judiciaire (30 heures)
> Séances de travaux dirigés au choix de l'étudiant, dans les deux matières donnant lieu aux enseignements fondamentaux
(10x1h30 = 15 heures) sous réserve d'un nombre minimum d'inscrits.

2 - Les enseignements complémentaires sont regroupés en deux catégories :

1) Enseignements obligatoires

> Introduction au droit pénal, à la procédure pénale et à la déontologie de la sécurité (18 heures)

2) Enseignements optionnels
L'étudiant devra choisir trois matières dans la liste suivante (sous réserve d'un nombre minimum d'inscrits).
Chaque enseignement a une durée de 20 heures : (3x20h = 60h) et est sanctionné par une épreuve écrite ou orale (notée chacune
sur 20).

> Traitement des délinquants adultes (20h CM)
> Philosophie pénale (20h CM) (cette option commune aux deux certificats ne peut être choisie qu'au titre d'un seul d'entre
eux)
> Police technique et scientifique (20h CM) (cette option commune aux deux certificats ne peut être choisie qu'au titre d'un
seul d'entre eux)
> Politique pénale (20h CM)
> Médecine légale (20h CM) 
> Droit pénal des affaires (20h CM)

Volume horaire global pour chaque étudiant : 153h CM
Volume horaire total du certificat : 228h

Travaux dirigés

Dix séances de travaux dirigés d'une heure et demie sont organisées dans chacune des deux matières fondamentales.

Ces travaux dirigés sont réservés aux étudiants qui optent pour le contrôle continu des aptitudes et des connaissances (CCAC). Pour
ces étudiants, le choix est irrévocable.

▶ CONTACT
> Caroline TOUCHET
> Styvane GIARD

▶ PLUS D'INFORMATIONS
https://icp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/certificat-sciences-criminelles

mailto:Caroline.Touchet@u-paris2.fr
mailto:Styvane.Giard@u-paris2.fr
https://icp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/certificat-sciences-criminelles

